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REGLEMENTS GENERAUX DE LA F.F.F. 

 
 

 
CAMERAS INDIVIDUELLES 

 
 
Article - 136 
[…] 
2. Dans le cadre de l’exécution de sa mission d’intérêt public et en application notamment des 
articles L.100-2, L.131-8, L.131-14 et R.131-28 du code du sport, ainsi que du contrat de 
délégation de service public conclu entre la Fédération Française de Football et le ministère 
chargé des sports, la Fédération Française de Football et ses organes déconcentrés se 
doivent de prévenir et lutter contre toutes formes de violence et de discrimination dans le cadre 
des activités physiques et sportives, de veiller à la protection de l'intégrité physique et morale 
des personnes, notamment des officiels, et plus généralement de garantir la sécurité lors des 
événements sportifs qu’ils organisent. 
A ce titre, une Ligue ou un District, en tant qu’organisateur de compétitions, peut décider de 
mettre en place un dispositif dit de « Caméra individuelle » (portée par les arbitres centraux), 
lorsqu’elle/il considère que le match en cause présente des risques en termes de sécurité, et 
ce dans les seules conditions définies à l’annexe 12 des présents Règlements. 
Le cas échéant, il appartient à la Ligue ou au District souhaitant mettre en œuvre ce dispositif, 
même à titre expérimental, de prévoir le recours à ce dispositif au sein du règlement de la 
compétition concernée qu’elle/il organise, et ce dans les strictes conditions de la « Circulaire 
FFF Caméra individuelle », afin de répondre aux exigences du règlement UE/2016/679 du 27 
avril 2016 dit « RGPD » et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés modifiée, mais également à l’AIPD (Analyse d’Impact relative à la 
Protection des Données) cadre conforme aux préconisations de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL) et annexée à la Circulaire FFF Caméra individuelle.  
[…] 
 

Annexe 12 : CONDITIONS D’USAGE DES CAMERAS 
INDIVIDUELLES A L’OCCASION DES MATCHS AMATEURS A 

RISQUE(S) 
 
1. La Ligue/Le District est autorisé(e), par l’effet de la délégation qui lui a été consentie 
par la F.F.F. et dans les conditions prévues à l’article 136 des Règlements Généraux de 
la F.F.F, à mettre en œuvre un traitement de données à caractère personnel, dont elle/il 
est le responsable du traitement, provenant d’une caméra individuelle portée par 
l’arbitre central lors d’un match, dès lors que la Ligue/le District estime que le match 
comporte des risques en termes de sécurité pour les personnes et notamment les 
officiels. Il appartient à la Ligue/au District de déterminer en amont du match et sur la 
base d’indices, si un match est susceptible de comporter des risques en termes de 
sécurité, du fait notamment de précédents incidents lors de match pouvant concerner 
l’une ou les deux équipes, en raison de tension entre des supporters de ces équipes, 
des résultats issus de l’outil « ressenti arbitres » mis à disposition des arbitres, de 
rivalités connues entre des groupes pouvant assister au match ou tout autres éléments 
de contexte nécessitant la mise en place de mesures de sécurité complémentaires et 
dans le cas où les dispositifs de sécurité préexistants (tels que l’ajout de délégués de 
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match, l’appel aux forces de l’ordre…) seraient considérés par la Ligue/le District 
comme insuffisants. L’utilisation d’un tel dispositif de caméra individuelle n’a pas pour 
objet d'être systématique. L’utilisation est actée par une décision ou un procès-verbal 
du comité ou de la commission de prévention concerné(e) ou tout autre organe 
compétent de la Ligue/du District. 
2. Ce traitement est mis en œuvre par la Ligue ou le District concerné(e) dans l’objectif 
et selon le fondement qui sont définis dans l’article 136.2 des Règlements Généraux de 
la F.F.F. et les données à caractère personnel collectées dans le cadre de ce traitement 
peuvent servir dans le cadre d’une procédure devant une commission de discipline de 
la Ligue /du District. 
3. Les données à caractère personnel concernées par la mise en œuvre du dispositif 
sont uniquement les enregistrements (images et sons) réalisés par l’activation de la 
caméra individuelle par l’arbitre sur les zones suivantes : le terrain, les accès au terrain, 
les déplacements de l’arbitre central et le cas échéant dans le vestiaire de l’arbitre 
central. Les enregistrements peuvent révéler des données concernant la santé si des 
blessures viennent à être filmées sur le fondement légal des motifs d'intérêt public 
important, sur la base du droit de l'Union ou du droit d'un État membre. L’utilisation des 
données à caractère personnel concernées est limitée strictement à l’objectif poursuivi 
et mentionné au point 2. 
4. Les personnes concernées par ce dispositif de caméra individuelle peuvent être 
celles qui sont présentes sur les zones mentionnées au point 3 (y compris des mineurs) 
lors de l’activation du dispositif de caméra individuelle et qui sont identifiées ou 
identifiables, que ce soit directement ou indirectement par les enregistrements. 
5. La mise en place du dispositif de caméra individuelle doit respecter les mesures 
décrites dans l’analyse d’impact cadre sur la protection des données (AIPD Cadre) 
conforme aux préconisations de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (CNIL), qui est annexée à la « Circulaire FFF Caméra individuelle » (disponible 
dans la partie « Statuts et Règlements » sur le site internet de la Fédération Française 
de Football www.fff.fr) prise en application des dispositions réglementaires précitées 
de la F.F.F afin de garantir le respect des droits et libertés des personnes concernées 
et de répondre aux exigences du règlement UE/2016/679 du 27 avril 2016 dit « RGPD » 
et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée. La Ligue/le District respecte l’ensemble des obligations découlant du RGPD 
et de la loi précitée dans le cadre de la mise en œuvre de ce traitement de données à 
caractère personnel en tant que responsable du traitement.  
6. La Ligue/le District désigne un ou plusieurs référent(s) caméra individuelle en charge 
de la gestion du matériel composé des caméras individuelles, de batteries, de 
chargeurs, d’étuis et de harnais. La Ligue/Le District s’assure que le matériel utilisé 
réponde aux exigences prévues dans l’AIPD Cadre mentionnée au point 5. Le référent 
caméra individuelle a pour mission de fournir et récupérer le matériel auprès de l’officiel 
(arbitre central) directement ou du délégué désigné pour le match concerné et tient un 
tableau de suivi à ce titre, conformément à la « Circulaire FFF Caméra individuelle ». 
Dans l’hypothèse d’études statistiques sur l’utilisation du dispositif, seules des 
informations anonymes seront conservées. A la fin du match l’arbitre central remet au 
référent caméra individuelle ou au délégué, le cas échéant, le matériel. 
7. A l’occasion du match concerné par l’utilisation du dispositif, la caméra individuelle 
est installée sur l’arbitre central à l’aide d’un harnais de manière à être visible par les 
personnes concernées. La caméra individuelle est équipée d'un dispositif 
d'enregistrement continu avec une mémoire tampon de trente (30) secondes. En cas 
d’acte(s) ou de risque imminent d’acte(s) de violences ou de menace(s) d’un tel/de tels 
acte(s), l’arbitre peut activer la caméra individuelle aux fins de conservation des 
enregistrements. La conservation porte sur les trente (30) dernières secondes qui 
précèdent l'activation et jusqu'à l'arrêt de l’activation par l'arbitre central. En cas 
d’activation par l’arbitre central, un voyant lumineux s'allume, afin que les personnes 
concernées soient informées de cette activation. Si l’arbitre central est amené à recevoir 
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un dirigeant, un entraineur et/ou un ou plusieurs joueur(s) ou toute autre personne dans 
son vestiaire, il a la possibilité d’activer la caméra individuelle pour les mêmes actes ou 
risques précités. La Ligue/ Le District forme les arbitres centraux à l’utilisation du 
dispositif caméra individuelle.  
8. Le référent caméra individuelle est chargé de télécharger les enregistrements réalisés 
par l’activation de la caméra individuelle lors du match concerné sur une plateforme 
sécurisée dédiée à cet effet, à l’aide de ses accès dédiés et personnels.  
9. Après analyse des rapports officiels par la commission de discipline de la Ligue/du 
District, la commission indique au référent caméra le(s) match(s) pour le(s)quel(s) 
aucun fait n’a été relevé afin que le référent caméra puisse immédiatement supprimer 
les éventuels enregistrements qui auraient été réalisés concernant ce(s) match(s) et/ou 
peut décider de demander la consultation des enregistrements réalisés à l’occasion du 
match concerné. La commission de discipline concernée dispose d’un délai de trente 
(30) jours après la date du match pour réclamer les enregistrements concernés. Les 
enregistrements concernés sont transmis sur support sécurisé par le référent caméra 
individuelle aux membres de la commission de discipline concernés et ayant à en avoir 
communication. Il appartient à ladite commission de décider de verser ou non les 
enregistrements concernés aux débats et de les présenter lors de l’audience. Il 
appartient également à ladite commission de déterminer dans quelles mesures elle 
permet l’accès à ces enregistrements aux parties concernées par la commission en 
cause et de prévoir les mesures de sécurisation de la transmission de ces 
enregistrements à ces destinataires. 
10. A l’issue de ce délai de trente (30) jours au plus tard, le référent caméra individuelle 
doit supprimer ces enregistrements, sauf saisine de la commission de discipline 
concernée. Si la commission de discipline concernée venait à être saisie et à réclamer 
les enregistrements, ces derniers seront conservés durant l’intégralité de la procédure 
et supprimés à l’issue de celle-ci. La commission de discipline concernée et toutes les 
personnes destinataires devront supprimer les enregistrements qu’elles ont reçus à 
l’issue de ces délais. 
11. Les destinataires des enregistrements sont uniquement le référent caméra 
individuelle à l’occasion du téléchargement des enregistrements sur son espace dédié 
sur la plateforme sécurisée mentionnée au point 8, ainsi que les membres concernés 
des commissions de discipline, le Comité National Olympique et Sportif Français 
(CNOSF), les tribunaux compétents, les personnes concernées ou présentes à une 
commission, ainsi que leur conseils ou représentants légaux le cas échéant, les 
autorités judiciaires et services de police/gendarmerie dans le respect des règles 
applicables. Le matériel utilisé ne permet pas de visionner les enregistrements qui sont 
chiffrés dans la caméra individuelle. Le déchiffrement n’est possible que lors du 
téléchargement sur la plateforme sécurisée mentionnée au point 8 afin d’assurer la 
sécurité des enregistrements et de limiter les risques en cas de perte ou de vol de tout 
ou partie du matériel. 
12. Les personnes concernées mentionnées au point 4 sont informées par une mention 
d’information générale insérée dans le cadre de la mention d’information à destination 
des licenciés prévue par la F.F.F., lors de la prise ou du renouvellement de licence, mais 
également via la politique de protection des données ou tout équivalent prévu(e) par la 
Ligue/le District sur son site internet au titre de l’information des personnes concernées 
sur les traitements de données à caractère personnel qu’elle/il met en œuvre. Ces 
mentions d’information précisent l’ensemble des informations prescrites par le RGPD 
au titre de l’information des personnes concernées, ainsi que le mécanisme de mémoire 
tampon de trente (30) secondes appliqué par les caméras individuelles. Les mentions 
d’information précisent également que le droit d’opposition et le droit de rectification 
ont été aménagés en raison de l’objectif poursuivi par le dispositif, de la mission 
d’intérêt public et de dispositions légales applicables et ce conformément aux 
dispositions de l’article 23 du RGPD. Ainsi, la Ligue/le District concerné(e) peut 
restreindre toute demande de rectification ou d’opposition portant sur des 
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enregistrements après le match, afin de garantir la sécurité et la protection des 
personnes concernées ou les droits et libertés d’autrui dans le cadre du match 
concerné. Il est rappelé aux personnes dans le cadre de ces mentions qu’elles 
disposent malgré tout du droit de s’opposer en amont du match en choisissant de ne 
pas participer au match concerné et en évitant les zones concernées par le dispositif 
de caméra individuelle. La Ligue ou le District est en charge de répondre aux demandes 
de droits des personnes concernées conformément au RGPD et à la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée. 
13. Les personnes concernées sont également informées à l’oral du recours au 
dispositif de caméra individuelle avant le début du match concerné par l’arbitre central 
ou toute autre personne désignée. 
 
[Nb – il est précisé que l’adoption de cette annexe 12 aux Règlements Généraux relève de la 
compétence de l’Assemblée Fédérale mais que toute modification ultérieure de cette annexe relèvera 
de la compétence du Comité Exécutif, conformément à l‘article 14 de Statuts de la FFF] 
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